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Séance du Conseil Municipal 

 
Séance du 06 Février 2023 

 
 

 
L'an deux mille vingt-trois et le six février le Conseil Municipal de la Commune de Lamelouze 
s’est réuni à la Mairie au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de  
 
Président : Thierry SOUSTELLE 
Secrétaire : Jean-Claude GARNIER 
 
Date de convocation : le 02/02/2023  
Date d’affichage : le 02/02/2023 
Nombre de conseillés : 10 
En exercice : 10 
Présents : 9 
Votants : 9 
Votants par procuration : 1 
 
Absents excusés : Jean-Max RENOUX 

 
Absent : Romain PIALAT 
 
Présents :   
Laure BARAFORT, Thierry SOUSTELLE, Jean-Claude GARNIER, Jean-Luc CHABROL, 
Myriam GOICURIA, Bruno BIONDINI, David JUSTES, Nathalie NICOLAS 
 
Représentés : Jean-Max RENOUX par Bruno BIONDINI 
 

Début de séance : 18 heures  
 
Approbation du PV du 28 NOVEMBRE VOTE : A L’UNANIMITE 
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 Objet : Indemnités allouées au 1er Adjoint pendant la durée de la suppléance - 2023_001 
 

   - Vu le CGCT article L2122-17 et L2123-24 
   - Vu la délibération 2020_010 en date du 20 mai 2020 relatif aux indemnités de fonction 
 
Selon les articles précités :       

    "En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, le maire est 
provisoirement remplacé, dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans l'ordre des 
nominations et, à défaut d'adjoint, par un conseiller municipal désigné par le conseil ou, à défaut, 
pris dans l'ordre du tableau." 
 
    –  Lorsqu'un adjoint supplée le maire dans les conditions prévues par l'article L. 2122-17, il peut 
percevoir, pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil municipal, l'indemnité 
fixée pour le maire par l'article L. 2123-23, éventuellement majorée comme le prévoit l'article L. 
2123-22. Cette indemnité peut être versée à compter de la date à laquelle la suppléance est 
effective. 

-   Suite à la démission de Mme le Maire à date du 23 décembre 2022. 
 
Le Conseil Municipal décide d'accorder au 1er adjoint, les indemnités allouées à Mme Le Maire, à 
compter du 23 décembre 2022 date à laquelle la suppléance a été effective. 
 
Objet : Délégations consenties au maire par le conseil municipal  - 2023_002 
 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales,  

Considérant que le maire de la commune peut recevoir délégation du conseil municipal afin d’être 
chargé, pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions,  

Considérant qu’il y a lieu de favoriser une bonne administration communale et après en avoir 
délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité : 

 Article 1 : Le maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du conseil 
municipal :  

1° D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ; 

 2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, 
des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ;  

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés 
au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi 
que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, 
sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat 
initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 
douze ans ;  

6° De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

 8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 9° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
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 10° De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ;  

12° De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de 
la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;  

14° De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;  

15° D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce 
même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;  

16° D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ; 

 17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;  

18° De donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L. 311-4 du code de 
l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement 
d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l’article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut 
verser la participation pour voirie et réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil 
municipal ;  

21° D’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit 
de préemption défini par l’article L. 214-1 du code de l’urbanisme ; 

 22° D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants du 
code de l’urbanisme. 

 Article 2 : Conformément à l’article L 2122-17 du code général des collectivités territoriales, les 
compétences déléguées par le conseil municipal pourront faire l’objet de l’intervention du premier 
adjoint en cas d’empêchement du maire.  

Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Objet : Participation aux frais de fonctionnement de l’Ecole Publique Martine ROUVIERE de St Michel 
de Dèze - 2023_003 
 

Devant le caractère de plus en plus lourd des charges représentées par le service scolaire, M. 

le Maire Michel BONNET de Saint Michel de Dèze s’est vu contraint de fixer le montant de 

la participation des communes dont les enfants fréquentent l’école Publique Martine 

ROUVIERE.  

La participation pour l’année scolaire 2021/2022 s’élève à 2 883.94 euros.  

Liste des élèves de notre commune ayant fréquenté l’école : 

- SALLES Meyline (maternelle) 

Après en avoir délibéré le conseil municipal s’exprime dans ce sens.  

VOTE : 

Pour : 5 / Abstention : 4 
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Objet : Demande de Subvention DETR 2023 

Après débat et discussion, la délibération n’est pas votée et est reportée au prochain conseil 
 
Objet: Avis sur la demande d’affiliation de l’Agence Départementale de l’Habitat et du Logement au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard - 2023_004 
 

L’Agence Départementale de l’Habitat et du Logement a demandé son affiliation volontaire au 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gard. 

Conformément à la législation en vigueur la consultation des collectivités et établissements publics 

affiliés au CDG 30 est nécessaire préalablement à l’acceptation de cette demande d’affiliation et doit 

intervenir dans un délai de deux mois suivant la transmission de la demande d’affiliation. 

En effet, il peut être fait opposition à cette demande par les deux tiers des collectivités et 

établissements déjà affiliés représentant au moins les trois quarts des fonctionnaires concernés ou 

par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les deux tiers des 

fonctionnaires concernés. 

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal de donner un avis favorable ou de s’opposer 

à l’affiliation au CDG 30 de ce nouvel établissement public. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985, notamment en ses articles 2 ,7 et 30 

Vu la délibération du conseil d’administration de l’Agence Départementale de l’Habitat et du 
Logement en date du 4 janvier 2023 sollicitant son affiliation volontaire au centre de gestion,  

Vu l’information communiquée par le Président du Centre de Gestion à tous les employeurs locaux 
affiliés en date du 5 janvier 2023, 

Le rapport entendu, 

A l’unanimité, le conseil municipal donne son accord à l’affiliation de cet établissement public 
départemental au centre de gestion de la fonction publique territoriale. 
Fait et délibéré à LAMELOUZE, les jours, mois et an que dessus. 

L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole. 

La séance est levée à 18 heures et 35 minutes.                 

Pour extrait certifié conforme 

Maire Intérimaire 

SOUSTELLE Thierry 

                                                      

                                                                                                         


